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Résumé
Depuis 2023, le paysage des financements internationaux connaît une profonde mutation, marquée par une reconfiguration des priorités des bailleurs de fonds. Les tensions géopolitiques majeures notamment en Ukraine, ainsi qu’à Gaza, ont entraîné une redirection significative de l’aide publique au développement (APD) vers des enjeux sécuritaires et régionaux. Cette dynamique s’est accentuée avec la décision des États-Unis d’Amérique de réduire les financements de l’USAID et d’adopter une posture défavorable à l’égard des États bénéficiaires, des organisations régionales, telles que la COMESA, des ONG et des fondations philanthropiques.
Les données publiées par l’OCDE confirment cette tendance : une contraction de 7 % de l’APD des membres de son Comité d’aide au développement entre 2023 et 2024, avec des projections allant jusqu’à une baisse additionnelle de 9 % à 17 % pour 2025. Bien que les montants restent supérieurs aux niveaux de 2019 en valeur absolue, la structure des financements évolue vers des mécanismes plus complexes, tels que les prêts, le cofinancement et les investissements impliquant les budgets des États, des opérateurs privés ou des fondations.
Parallèlement, les bailleurs exigent désormais davantage d’innovation, de cofinancement et de résultats mesurables, renforçant ainsi la compétition entre les pays et les organisations. À titre d’exemple, l’Agence française de développement (AFD) a intégré une stratégie de passage à l’échelle (scaling[footnoteRef:1]) dans ses financements, mettant en avant l’impact et l’innovation. Le rapport DEFI[footnoteRef:2] sur les petites organisations et de la société civile en Afrique centrale illustre cette complexification croissante de l’accès aux financements, avec des critères de sélection de plus en plus exigeants, favorisant les structures les mieux organisées. [1:  https://scalingcommunityofpractice.com/wp-content/uploads/2025/05/Scaling-at-AFD-fr-FINAL.pdf]  [2:  https://agir-ensemble-droits-humains.org/wp-content/uploads/2024/02/Rapport-DEFI-Petites-organisations-Grands-defis-financiers-VF.pdf] 

Dans ce contexte, la Commission de l’océan Indien (COI) est confrontée à des défis majeurs en matière de mobilisation de ressources. Si la COI depuis des années a bénéficié de financements de l’UE à travers les Fonds européens de développement (FED) et de l’AFD pour des projets régionaux sous forme de subventions, sans le besoin de contrepartie, aujourd’hui cette facilité d’accès aux finances n’est plus d’actualité. La COI, comme beaucoup d’autres organisations régionales, se retrouve dans la nécessité d’aller à la recherche de financement et de répondre aux appels à projets, soit seule ou en consortium, avec un ou plusieurs partenaires, selon les critères établis par les financeurs dans un délai strict.  Ceci est aussi applicable pour le Fonds Verts pour le Climat si la COI souhaite aller vers des grands projets. L’accréditation au Fonds Vert pour le Climat, ou à d’autres mécanismes de financement, ne garantit pas l’obtention directe des fonds.  
Ces évolutions renforcent la nécessité de poursuivre la modernisation de l’Organisation. Cette modernisation doit viser à accroître la flexibilité et la simplicité des processus de mobilisation de financements, tout en consolidant la capacité stratégique de la COI à gérer des ressources plus substantielles, diversifiées et pérennes.
Fruit du positionnement stratégique régional affirmé de la COI et de la confiance croissante accordée par ses partenaires financiers, le processus de mobilisation des ressources de l’Organisation repose encore, dans une large mesure, sur des approches traditionnelles. Historiquement, la disponibilité des financements et l’alignement des thématiques proposées par les bailleurs avec les priorités du Plan de développement stratégique (PDS) de la COI ont favorisé une dynamique où les partenaires eux-mêmes initiaient des propositions de collaboration.
Dans certains cas, la COI identifie également des partenaires techniques et financiers sensibles à ses axes stratégiques, renforçant ainsi sa capacité à capter des opportunités de financement ciblées. Toutefois, cette approche, bien qu’efficace dans un contexte de disponibilité des ressources, montre aujourd’hui ses limites face à l’évolution du paysage international du financement du développement.
Cette réalité appelle à une transformation du modèle de mobilisation des ressources, en intégrant des mécanismes plus proactifs, innovants et adaptés aux exigences actuelles des bailleurs. L’objectif est de renforcer la capacité de la COI à anticiper les opportunités, à structurer des propositions à fort impact, et à diversifier ses partenariats, tout en consolidant son positionnement stratégique comme acteur régional de référence.
Autrement dit, la modernisation institutionnelle et fonctionnelle de la COI, qui se matérialise par un investissement croissant des États membres en termes de contributions statutaires, n’a de sens que si le Secrétariat général est en mesure d’augmenter concrètement sa capacité de mobilisation de ressources et de développement d’un portefeuille de projets qui devront s’accompagner, à moyen terme, de frais de gestion conformément au modèle économique adopté par les États membres au 37e Conseil des ministres. Or, au-delà de 2026, la COI ne dispose pas de visibilité sur de nouveaux projets.  
Etat d’avancement
Défis internes de la COI en mobilisation de ressources 
Malgré les avancées significatives réalisées dans le cadre du Programme COI-Horizon 2030, la COI continue de faire face à plusieurs défis structurels et opérationnels qui freinent son plein potentiel en matière de mobilisation de ressources. Ces défis sont les suivants :
1.1.1. Absence d’allocations spécifiques des partenaires et réponses aux appels à projets
La COI ne bénéficie plus d’allocations financières spécifiques de la part de ses principaux partenaires, notamment l’Union européenne et l’AFD, comme cela était le cas lors des précédentes programmations régionales. Ces allocations dédiées constituaient un levier stratégique essentiel, permettant à l’Organisation de concevoir et de mettre en œuvre des programmes régionaux pluriannuels avec une certaine autonomie et une meilleure prévisibilité budgétaire.
Dans le cadre de l’instrument NDICI – « Global Europe » pour la période 2021–2027, l’Union européenne a alloué environ 29,18 milliards d’euros[footnoteRef:3] à l’Afrique subsaharienne. Malgré cette enveloppe substantielle, la COI n’a pas été bénéficiaire de financements dans ce cadre, ce qui traduit une perte de visibilité et de positionnement stratégique de l’Organisation dans l’écosystème international du financement du développement. [3:  https://international-partnerships.ec.europa.eu/funding-and-technical-assistance/funding-instruments/global-europe-neighbourhood-development-and-international-cooperation-instrument_en ] 

En l’absence de financements alloués, la mobilisation des ressources repose désormais principalement sur la réponse à des appels à projets compétitifs. Or, ces appels sont souvent assortis de délais très courts — en moyenne 30 jours — pour la soumission des propositions. Ce calendrier, dicté par les bailleurs, est difficilement compatible avec les procédures internes de consultation et de validation de la COI, ce qui limite la capacité de réaction de l’Organisation et compromet son accès à des opportunités de financement.
1.1.2. Mécanismes de prise de décision internes peu agiles
Les procédures internes de validation des projets, bien qu’encadrées par les instances de gouvernance, manquent parfois de réactivité face aux exigences des bailleurs. En pratique, la validation des projets se fait exclusivement lors des réunions du Comité des OPL, puis du Conseil des ministres, qui se tiennent en moyenne deux fois par an pour le premier, et une fois par an pour le second en session ordinaire. Ce rythme, couplé à l’absence de mécanismes délégués ou accélérés, entraîne des retards significatifs dans la soumission des projets et la perte d’opportunités de financement. 
En raison des lenteurs dans les processus de validation, certains projets sont soumis tardivement ou ne sont pas soumis du tout. Ces retards nuisent à la crédibilité et à la compétitivité de l’Organisation auprès des bailleurs et des partenaires dans le cas d’une opportunité de se joindre à un consortium. Or, le contexte actuel de l’aide publique au développement et de la captation des financements internationaux oblige à gagner en agilité, en rapidité et en capacité de réponse selon un calendrier qui ne correspond pas à celui de la COI. 
En 2024, trois propositions structurées n’ont pu être transmises dans les délais requis, compromettant ainsi leur financement et affectant la crédibilité de l’Organisation. En 2025, plusieurs partenaires se sont rapprochés de la COI pour former un consortium en vue de répondre aux appels à projets. Pour les raisons administratives, le Secrétariat n’a pu donner suite à ces opportunités. Ce manque d’agilité opérationnelle limite la capacité de la COI à se positionner sur des opportunités stratégiques de financement.
Il convient donc de conduire une réflexion sur la latitude effective donnée au Secrétariat général pour, d’une part, répondre à des appels à propositions / appels à projets et, d’autre part, à se joindre à des groupements pour la formulation de projets en cohérence avec les axes stratégiques du PDS et les priorités du PAP. 

Recommandations et opportunités
Afin de répondre aux défis identifiés et d’améliorer l’efficacité du processus de mobilisation des ressources, le Secrétariat général propose au Comité des OPL d’adopter un ensemble de recommandations structurantes visant à renforcer la réactivité, la coordination et la capacité de mobilisation financière de la COI :
· Mise en place d’un mécanisme de validation déléguée / différée : Dans le but de ne pas compromettre les opportunités de financement en raison de délais institutionnels, il est recommandé d’instaurer un mécanisme de validation déléguée. Ce dispositif permettrait au Secrétariat général de soumettre, à titre provisoire, des projets ou des premières phases de projets. Ce mécanisme vise à accroître la flexibilité opérationnelle tout en maintenant les exigences de conformité et de transparence. Le Secrétariat général sera, dans ce cas, tenu d’informer les États membres de l’opportunité identifiée et des grandes lignes de l’activité envisagée en vue d’une présentation ultérieure aux instances. 
· Organisation d’un Forum des partenaires techniques et financiers : Afin de consolider les partenariats et de présenter les priorités stratégiques de la COI, il est recommandé d’organiser un Forum régional des partenaires techniques et financiers entre fin 2026 et début 2027. Cet événement permettra de renforcer la visibilité de l’Organisation, de promouvoir ses axes d’intervention, et de favoriser la co-construction de projets avec les bailleurs et les opérateurs régionaux.

Proposition de décision
Le Comité des OPL :
a) Prend note de l’évolution des conditions et de l’accessibilité à l’aide publique au développement et convient de la nécessité, pour la COI, de gagner en agilité ;

b) Autorise le Secrétariat général à répondre, au titre de la COI uniquement ou au sein d’un consortium, à des appels à propositions pour mettre en œuvre des projets et initiatives répondant aux axes stratégiques du PDS et aux priorités du PAP en veillant à maintenir les États membres informés à chaque étape de l’instruction ;

c) Encourage le Secrétariat général, suivant les recommandations présentées, à :

i. Mettre en place un mécanisme de validation déléguée / différée permettant au Secrétariat général de soumettre des projets et phases préliminaires de projets ; 
ii. Programmer l’organisation d’un Forum des partenaires techniques et financiers et d’en partager la note conceptuelle aux États membres. 
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